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DIRECTION GÉNÉRALE 
 
 
      Paris, le 1er décembre 1965 
 
 
 
  Le Ministère de l’Éducation du Québec (dénommé ci-après le 
Ministère de l’Éducation) et l’Association pour l’organisation des stages en 
France (dénommée ci-après l’ASTEF) ont arrêté d’un commun accord les 
dispositions suivantes, dans le cadre de l’échange de lettres intervenu entre 
eux les 3 janvier et 4 février 1964. 
 
  Une Corporation sans but lucratif dénommée "Centre de 
diffusion de la documentation scientifique et technique française au Québec" 
(désignée ci-après par le Centre) sera formée sous l’autorité de la Troisième 
partie de la Loi des compagnies de Québec. 
 
  L’objet du Centre sera de promouvoir au Québec la diffusion de 
la documentation scientifique et technique française. 
 
  Dans ce but, il pourra notamment organiser des conférences, des 
réunions, des séances de projection; servir de lieu de rencontre et de réunion 
pour les anciens stagiaires québécois en France, les experts et stagiaires 
français se trouvant au Québec et, d’une façon plus générale, les personnalités 
québécoises et françaises intéressées par le développement de la coopération 
entre la France et le Québec; servir de secrétariat à l’association franco-
québécoise des anciens stagiaires du Ministère de l’Éducation et de l’ASTEF. 
 
 

° 
 
  Le siège social du Centre sera situé à Québec. 
 

Les membres du Centre seront pour moitié des personnes 
agréées par le Ministère de l’Éducation et pour l’autre moitié des personnes 
agréées par l’ASTEF. 
 
  Le conseil d’administration du Centre sera composé de six (6) 
membres dont trois (3) seront des personnes agréées par le Ministère de 
l’Éducation et trois (3) des personnes agréées par l’ASTEF. 



  Aucun établissement du Centre ne pourra être ouvert et aucun 
contrat à cette fin ne pourra être conclu sans l’assentiment préalable du 
Ministère de l’Éducation et de l’ASTEF. 
 
 

° 
 
  Le financement du Centre sera assuré par des subventions 
versées annuellement par le Ministère de l’Éducation et par l’ASTEF, le 
Centre pouvant recevoir par ailleurs des fonds provenant de toute autre source. 
 
  L’ASTEF prendra en charge la rémunération des directeurs et 
des documentalistes de chaque établissement du Centre; de son côté, le 
Ministère de l’Éducation prendra en charge les autres frais du Centre. Ces 
modalités de répartition des dépenses pourront être modifiées d’un commun 
accord entre le Ministère de l’Éducation et l’ASTEF. 
 
  Le produit des subventions versées au Centre ne pourra être 
employé à acquitter des dépenses non prévues au budget du Centre approuvé 
par le Ministère de l’Éducation et l’ASTEF. 
 
  L’ASTEF fournira gratuitement au Centre la documentation 
nécessaire à la réalisation de ses fins. 
 
  Tout engagement de personnel devra d’abord être approuvé par 
le Ministère de l’Éducation et l’ASTEF. 
 
  Le Centre devra soumettre chaque année pour approbation son 
budget annuel pour l’année à venir et un rapport de ses activités pour l’année 
écoulée au Ministère de l’Éducation et à l’ASTEF. 
 
  Le Centre prendra les mesures nécessaires pour faire connaître 
son affiliation au Ministère de l’Éducation et à l’ASTEF. 
 
 

° 
 
  Le Ministère de l’Éducation et l’ASTEF s’engagent à faire le 
nécessaire, par le moyen d’instructions appropriées aux membres du Centre et 
de son conseil d’administration ou autrement, pour que le Centre se conforme 
aux stipulations de la présente convention. 
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 pour l’Association pour l’organisa-      pour le Ministère de l’Éducation 
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